
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  
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Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  
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	Sans titre

	Nom de la personne intéressée: Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEÉ)
	Numéro du dossier: R-4287-2024, phase 2
	Sujet 1:  1. SUIVI ANNUEL DE LA DÉCISION D-2023-022 SUR LA STRATÉGIE DE COMMERCIALISATION DU GSR (B-0056) 
	Nature de l'intérêt1: Le ROEÉ fait partie de la coalition Sortons le gaz! à l’origine d’une plainte à l’Office de protection du consommateur (OPC) qui a récemment envoyé à Énergir un avis de non-conformité faisant état de manquements aux articles 219 et 228 de la Loi sur la protection du consommateur. Ces dispositions interdisent aux commerçants de « faire une représentation fausse ou trompeuse à un consommateur » et de « passer sous silence un fait important » relativement à la commercialisation du GNR. En ce sens, le ROEÉ est très préoccupé par la stratégie de commercialisation préconisée par Énergir et par la véracité des messages véhiculés par l’entreprise.
En outre, Énergir aurait indiqué qu’elle n’était pas d’accord avec les conclusions de l’OPC mais aurait depuis apporté des changements à ses communications.  Insatisfaite, la coalition Sortons le gaz! estime toujours que certaines pratiques d’Énergir constituent de l’écoblanchiment et a déposé une plainte au Bureau de la concurrence du Canada.
Dans le cadre du présent dossier, le ROEÉ s’inquiète de la véracité de certaines autres affirmations qu’Énergir véhicule dans les médias sociaux, dont celle à l’effet que la biénergie serait plus efficace comme outil de gestion de pointe que les accumulateurs de chaleur ou les batteries.

	Conclusions sommaires 1: Le ROEÉ veut s’assurer que le suivi déposé par Énergir tienne compte de l’avis de non-conformité émis par l’OPC, et, le cas échéant, de la décision du Bureau de la Concurrence du Canada, dans le développement de sa stratégie de commercialisation du GSR. Le cas échéant, le ROEÉ fera valoir à la Régie que le suivi demandé par Énergir est inadéquat et incomplet, et qu’elle ne devrait pas s’en déclarer satisfaite. 
	Manière 1: Le ROEÉ entend soumettre une DDR à Énergir, présenter un rapport d’analyse et livrer une plaidoirie sur cette question.
	Suggestions 1: 
	Sujet 2: 2. VISION LONG TERME DU CONTEXTE GAZIER (B-0048)
	Nature de l'intérêt2: Le ROEÉ est d’avis que la Régie de l’énergie devrait disposer d’une information la plus complète et à jour possible en matière de vision à long terme du contexte gazier, et qui pourrait impacter considérablement la fourniture de gaz fossile et de GNR au Québec, ce qui ne semble pas être le cas dans la preuve déposée par Énergir à ce jour.
	Conclusions sommaires 2: Le ROEÉ désire qu’Énergir fournisse davantage d’information sur la manière dont elle adaptera ses activités au plan de décarbonation des bâtiments neufs et existants annoncé par le gouvernement du Québec le 18 novembre 2024 qui permettra de n'utiliser que des énergies 100 % renouvelables à l'horizon 2040.  Ainsi, Énergir devrait socialiser l’ensemble du GNR qu’utiliseront les propriétaires de bâtiments à terme. Plus particulièrement, le ROEÉ désire qu’Énergir établisse l’impact de cette mesure sur la quantité de GNR qu’elle devrait contracter d’ici 2040, ainsi que sur les besoins en gaz fossile. Le cas échéant, le ROEÉ recommandera à la Régie de demander à Énergir de modifier son plan d’approvisionnement gazier et sa stratégie de commercialisation du GNR en fonction du plan de décarbonation du gouvernement. 
	Manière 2: Le ROEÉ entend soumettre une DDR à Énergir, présenter un rapport d’analyse et livrer une plaidoirie sur cette question.
	Suggestions 2: 
	Sujet 3: 3. ÉVOLUTION DE L’INITIATIVE D’APPROVISIONNEMENT RESPONSABLE EN GAZ NATUREL (B-0085)
	Nature de l'intérêt 3: Le ROEÉ milite en faveur d’une plus grande transparence de la part de tous les acteurs économiques, notamment les fournisseurs de gaz naturel, à l’égard du bilan carbone de leurs activités. Une telle transparence est en effet indispensable à une juste internalisation des coûts environnementaux dans le prix de différents biens et services, notamment le gaz naturel. 
	Conclusions sommaires 3: Énergir prévoit étudier la possibilité d’ajouter la certification MiQ 20 dans les certifications éligibles à des primes pour l’Initiative, ce qui permettrait d'évaluer l'intensité des émissions de méthane et l'intensité carbone (éq. CO2) des actifs à chaque étape de la chaîne d'approvisionnement en gaz naturel. Aucun producteur canadien ne détient actuellement cette certification. 

La norme EO100TM présentement employée par Énergir ne requiert pas la divulgation de la performance des producteurs gaziers en matière d’émission de GES. Cette lacune est cependant comblée par la norme MiQ, laquelle est complémentaire à la norme EO100TM. En conséquence, le ROEÉ entend recommander que la prime annuelle maximale pour les coûts associés à l’Initiative soit restreinte aux producteurs qui obtiendront cette certification. Les fournisseurs n’ayant que l’accréditation EO100TM pourraient temporairement continuer de bénéficier d’une prime moindre.

	Manière 3: Le ROEÉ entend soumettre des DDR à Énergir, présenter un rapport d’analyse, contre-interroger les témoins d’Énergir, administrer une preuve testimoniale et livrer une plaidoirie sur cette question.
	Suggestions 3: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 
	P4: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 4. ÉVALUATION DE L’IMPACT DES MODIFICATIONS APPORTÉES À LA MÉTHODE D’ÉVALUATION DE LA RENTABILITÉ DES PROJETS D’EXTENSION DE RÉSEAU POUR LES MARCHÉS VISÉS (B-0091)
	Nature de l'intérêt 4: Le ROEÉ a démontré un intérêt marqué à l’égard de l’examen des projets d’extension de réseau d’Énergir par la Régie au cours des dernières années, notamment à l’égard des périodes d’amortissement et des méthodes d’allocation des coûts applicables (R-4050-2021, R-4163-2021, R-4226-2023 et R-4244-2024).
	Conclusions sommaires 4: Le ROEÉ appuie de manière générale la proposition d’Énergir de réduire de 40 à 20 ans la période considérée pour la projection des volumes et des revenus aux fins d’évaluation de la rentabilité de ses projets de raccordement. 

Cependant, le ROEÉ s’oppose à la proposition d’Énergir de permettre aux clients résidentiels, commerciaux et institutionnels de continuer de bénéficier d’une période d’évaluation de 40 ans dès lors qu’ils s’engagent à consommer du GSR pour une période de 5 ans. Le ROEÉ considère en effet qu’un engagement d’une consommation de 100% de GSR d’une durée minimale de 5 ans est insuffisant pour permettre une telle projection de volumes et de revenus sur 40 ans aux clients en biénergie. 

Enfin, le ROEÉ entend questionner Énergir sur les motifs justifiant de maintenir une période d’évaluation de 40 pour les raccordements industriels et formuler des recommandations en fonction des réponses d’Énergir.

	Manière 4: Le ROEÉ entend soumettre des DDR à Énergir, présenter un rapport d’analyse, contre-interroger les témoins d’Énergir, administrer une preuve testimoniale et livrer une plaidoirie sur cette question.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P5: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 5. COMPTE D’AIDE À LA SUBSTITUTION D’ÉNERGIES PLUS POLLUANTES (CASEP) (B-0092)
	Nature de l'intérêt 4: Soucieux de voir l’économie québécoise se réorienter rapidement vers des énergies décarbonées, le ROEÉ suit de près l’évolution du CASEP depuis de nombreux dossiers tarifaires, notamment le dossier R-4257-2024.
	Conclusions sommaires 4: Dans le présent dossier, Énergir informe la Régie que le ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP) a informé Énergir le 1er mai 2025 qu’il n’approuvait pas le programme CASEP.  

Selon Énergir, la décision du MELCCFP n’a pas d’impact sur les tarifs proposés par Énergir dans le présent dossier tarifaire étant donné qu’elle n’avait, de toute façon, pas l’intention de demander de budget additionnel pour l’enveloppe CASEP pour l’année tarifaire 2025-2026.

Selon le ROEÉ, la décision du MELCCFP pourrait plutôt représenter la fin du CASEP au 30 septembre 2025.

	Manière 4: Le ROEÉ entend soumettre une DDR à Énergir, afin notamment d’obtenir copie de la communication par laquelle le ministre signifiait à Énergir qu’il n’approuvait pas le CASEP. De plus, le ROEÉ compte contre-interroger les témoins d’Énergir, administrer une preuve testimoniale et livrer une plaidoirie sur cette question.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P6: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 6. PÉRIODE D’AMORTISSEMENT DES AIDES FINANCIÈRES DU PLAN GLOBAL EN EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE (PGEÉ) (B-0099)
	Nature de l'intérêt 4: Le ROEÉ est attaché à la rigueur du processus règlementaire qu’il juge nécessaire afin d’assurer que les consommateurs paient un juste coût pour l’énergie qu’ils consomment. À ce titre, il considère avec inquiétude la proposition d’Énergir d’allonger la période d’amortissement des dépenses du PGEÉ qui serait à son avis susceptible d’introduire des distorsions indues dans le processus de fixation des tarifs de distribution de gaz naturel.
	Conclusions sommaires 4: Le ROEÉ s’oppose à la demande d’Énergir d’allonger de 10 à 15 ans la période d’amortissement des aides financières du PGEÉ. Il remarque notamment que la Régie a précédemment autorisé une durée d’amortissement de 10 ans alors que la durée de vie moyenne des économies d'énergie du PGEÉ était estimée à 18 ans. Dans le présent dossier, la durée de vie des équipements est de 16.5 ans. 

Le ROEÉ est d’avis que la Régie devrait continuer de faire preuve de prudence considérant la baisse de durée de vie moyenne observée à ce jour et du poids relatif des diverses mesures d’économie d’énergie du PGEÉ qui est appelé à évoluer au cours de prochaines années 

	Manière 4: Le ROEÉ entend soumettre des DDR à Énergir, présenter un rapport d’analyse, contre-interroger les témoins d’Énergir, administrer une preuve testimoniale et livrer une plaidoirie sur cette question.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P7: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 7. MODIFICATION DU CALCUL DU PRIX DU GSR
	Nature de l'intérêt 4: La fourniture de services énergétiques à juste coût constitue un des principes directeurs du ROEÉ, et se trouve au cœur de la mission de régulation des monopoles d’utilité publique dont est chargée la Régie. Dans le cas présent, le ROEÉ s’inquiète de l’impact d’un coût du GSR qui ne reflèterait pas se coûts réels sur la position concurrentielle du GSR envers l'électricité et son impact sur l’électrification des usages priorisés par le ROEÉ.
	Conclusions sommaires 4: La proposition d’Énergir d’utiliser comme nouveau dénominateur le total des volumes d’achats GSR au lieu du total des volumes de vente GSR prévus à la cause tarifaire et d’utiliser comme nouveau dénominateur le total des volumes d’achats GSR au lieu du total des volumes de vente GSR prévus à la cause tarifaire reviendrait à socialiser une partie du surcoût du GSR à l’ensemble de la clientèle plutôt que de le faire assumer par les acheteurs volontaires de GSR. Le ROEÉ entend s’opposer à cette socialisation des coûts et à cette privatisation des bénéfices environnementaux.  
	Manière 4: Le ROEÉ entend soumettre des DDR à Énergir, présenter un rapport d’analyse, contre-interroger les témoins d’Énergir, administrer une preuve testimoniale et livrer une plaidoirie sur cette question.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 




